
Lettre de mission pour un contrat de travail

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour,

Mon contrat de travail : Je suis ingénieur environnement. La société dans laquelle je travaillais a été rachetée en juillet
2008. Jusqu'en décembre 2009, mon contrat de travail n'a pas changé, j'ai exercé normalement mon activité. Au 1
janvier 2010, nous avons intégré la nouvelle sociéte. Mon nouveau contrat de travail mentionne : 
- Ingénieur environnement, position cadre, mon N+1, mon lieu de travail, ma rémunération, mon ancienneté, la voiture,
la clause de non concurrence.
De janvier 2010 à Juin 2010, j'ai subit des pressions pour partir, ce que je n'ai pas fait. Mon N+1 m'a fait une lettre de
mission pour une mission de 6 mois (1/7/2010 au 31/12/2010) au siège de la société pour une mission (lettre en RAR,
j'ai accepté la mission par lettre RAR).LA mission était en adéquation avec la fonction de mon contrat de travail. La
mission étant terminée, je reprends mon poste comme indiqué dans mon contrat de travail. Or on va me donner une
nouvelle lettre de mission pour exercer sur le lieu de travail indiqué dans mon contrat de travail avec un nouvel intitulé :
attaché administratif, environnement et sécurité. Ces missions sont habituellmeent exercées par des ouvriers ou des
agents de maîtrise, sauf pour une mission relative à l'environnement qui est un travail de Recherche et développement
et optimisation. Mon N+1 n'est pas celui de mon contrat de travail.
Ma Question : L'employeur peut il m'imposer cette situation?


